
 
 

 

VIDE-GRENIERS 
Dimanche 5 mai dans les Arènes à Orgon 

Tarif 10€00 les 3 mètres 
 
 
Je soussigné(e) 
 
Nom et Prénom ______________________________________________________________________________ 
 
Date de naissance ____________________ à ____________________ Département ____________________ 
 
Adresse ____________________________________________________________________________________ 
 
Téléphone __________________________________________________________________________________ 
 
Numéro de la pièce d’identité _________________________________________________________________ 
 
CNI délivrée le ______________________________________ à ______________________________________ 
 
Nombre de mètres ___________________________________________________________________________ 
 
 
Si vous êtes commerçant, merci de compléter les informations suivantes 
 
Dénomination ______________________________________________________________________________ 
 
Siège social _________________________________________________________________________________ 
 
Numéro d’immatriculation au registre du commerce ______________________________________________ 
 
Nombre de mètres ___________________________________________________________________________ 
 
 



Règlement 
 
1. Les organisateurs se réservent le droit d’exclure tout exposant qui viendrait à troubler le bon 

déroulement de la manifestation sans avoir à justifier leur décision et sans qu’il puisse réclamer 
d’indemnité. 

 
2. Chaque exposant disposera d’un emplacement réservé et devra apporter le matériel nécessaire à son 

stand (tables, nappes, cales…). 
 

3. Un chèque de paiement vous sera demander afin de valider la réservation votre emplacement. Il sera 
encaissé à l’issue du vide-greniers. En cas d’absence, le remboursement ne se fera que sur certaines 
conditions, à savoir cas de force majeure avec justificatif ou annulation de la manifestation. 

 
4. L’installation des exposants se fera entre 6h00 et 7h30. Ces derniers devront, à leur arrivée, 

décharger leur véhicule puis le retirer et aller le garer sur les emplacements réserver à cet effet avant 
de revenir installer leur stand. Pour des raisons de sécurité, aucun exposant ne pourra partir avant 
l’heure de fin du vide grenier soit 17h00. 

 
5. Le Club Taurin La Bouvine décline toute responsabilité en cas de pertes, de vols, d’incidents ou 

d’accidents qui pourraient survenir lors de cette manifestation. 
 
6. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de litige d’un exposant avec un autre exposant, 

un acheteur, les services vétérinaires, fiscaux, douaniers, contributions, ou encore tout problème avec 
les réglementations préfectorales et/ou de polices relatives aux manifestations de ce type. 

 
7. Le vide-greniers sera ouvert au public de 8h00 à 16h30. 
 
 
Le vide-greniers se déroulera à Orgon à l’adresse suivante Arènes du Moulin à Vent 13660 Orgon. 
 
Une buvette et petite restauration seront proposés sur place. 
 
 
Ce document doit être renvoyer dûment rempli à l’adresse suivante 68 avenue de la Victoire 13660 
Orgon, accompagné du règlement et d’une copie de votre pièce d’identité avant le 15 avril 2024. Tout 
dossier incomplet sera refusé. 
 
 
 Particulier - Je déclare sur l’honneur ne pas être commerçant, ne pas avoir participé à deux autres 
manifestations de la même nature au cours de l’année civile - article R321-9 du Code pénal, que les 
marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et avoir lu et accepté pleinement le 
règlement. 
 
 Commerçant - Je déclare sur l’honneur avoir lu et accepté pleinement le règlement. 
 
 
Fait à…………………… le…………………… 
 

Signature de l’exposant précédée de la mention lu et approuvé 


